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SERVIE
des frontières , le 2cj mai. -»» Il arrive presque 

journellement à Belgrade des nouvelles du the'âtre 
i)b la guerre , et il règne une grande ac tivité' parmi 
les Turcs, Les autorités surveillent rigoureusement 

étrangers , et ou a recommande' la plus grande 
droonspection aux politiques des cafe's. Il résulte 

lie la qu'on n’entend parler que de victoires des 
Turcs, quoique rien d’officiel ne soit publie' par 
eux sur les événemens de la guerre. Ou assure , par 
exemple, que les Turcs ont e'té vainqueurs le 17 
mai a Pravadi , quoique le Graud-Visir ait aban
donné le champ de bataille et se soit retire' à Schuinla. 
'On ajoute que l’artillerie turque , qui effectivement 
a éprouvé quelques améliorations eet hiver , ainsi 
que les troupes régulières , ont fait des merveilles 
dans cette affaire. Il parait au reste que les Musul
mans commencent à apprécier les avantages de la 
discipline européenne. Le Grand-Visir , qui s’est 
«tiré a Schuinla , a , dit-on le projet de marcher 
sur Sillistrie , à la tête de 4°,000 hommes , pour 
délivrer cette forteresse qu’on prétend renfermer
16,000 habitans et 12,000 hommes de garnison.

Hussein-Pacha , qni , dans ce moment, commande 
i® Hustschuk, a reçu l’ordre de marcher également 
surSilistrie avec les troupes sous ses ordres re'unies 

;a la garnison de Turtulcai , pour couvrir les flancs 
ra Grand-Visir. Il paraît résulter delà que le corps 
?ui assiège Giurgewo n’est pas nombreux. On dit 
lue les Russes ont 35,000 hommes devant Silistrie. 
Hu doit s’attendre à ce que les Turcs feront tous 
surs efforts pour la débloquer et à une bataille dont 
“résultat puurra être décisif pour le succès de la 
campagne. Les fusées à la Congrève , dont il a été 
ut usage avec tant de succès depuis leur invention , 

flans toutes lés armées , ont été introduites par les 
anglais dans l’armée turque, et ils s’en proposent 
ssplus grands avantages contre la cavalerie russe 
tails les montagnes du Balkan. Le pacha de Bel- 
®rB^a> 1 auqnel la surveillance de |la Servie a été 
J llaee , a rendu les chefs serviens personnellement 
‘Osponsahles de tous les troubles qui pourraient y 

ater. On assure que quelques servions sont d’in- 
stligence avec les fonctionnaires et commandans 

sses qu'ils informent soigneusement de tout ce qui 
•passe dans cetle province.

ALLEMAGNE-
“gsbourg , le 10 juin.— Protocole de la conférence 
îMi a eu lieu à Londres le 16 novembre 1828 , 
e'llrs les plénipotentiaires de la Grande Bretagne , 

e Russie et de France.
pj?ans lß mémorandum A, remis par le prince de 

et Hue nous avons mentionné hier, il est 
tièrre atâvement à la fixation provisoire des fron- 
Cjpees §recques, qu’elles pourraient, d’après le prin- 
W , ?'yS Blocus grec , s’étendre depuis le 
Y de Volo, jusqu’à celui d’Arta.

'Memorandum B est celui du plénipotentiaire 
to^*S ’ Aberdeen. Cette note diplomatique se 
dit j °se,au fonds de longs raisonnemens sur l’esprit 
qn’;|lai^e 6 juillet , et se termine en observant 
Cüncirefa-lt a t*as‘rer <Iu’on profilât des intentions 

aff .riCes E Poite pour metlre un terme à 
Htie aUeS ’ manf®re à ce que deux des hautes 
faire v 'j0l?lr?ctimles pussent se trouver à même de 
fttaki; °‘r a Constantinople leur influence pour le 

bernent de la paix.

ANGLETERRE.
Londres , le i3 juin. — Prix des Ponds. — Red., 

87 3[8 ; cons. à terme , 88 5|8 ; act. de la ban
que, 21 r ipj.

— Indépendamment de l’élection de Clare , il 
doit être nommé un nouveau représentant dans celui 
de Louth. L’éloquent-champion des catholiques , 
M. Sheil, parait y jouir, d’une grande considération.

On assure que don Pedro ne peut avoir en ce mo
ment recours à d’autres moyens qu’à celui d’établir 
une régence à Terceira pour remettre sa lille sur le 
trône du Portugal.

A Philadelphie, on a sonné les cloches en re
cevant le bill de l’émancipation catholique, comme 
une marque de joie, dit une feuille , du triomphe 
que la liberté religieuse a remportée en Angleterre.

^ew*T°rck , à cette nouvelle , l’association ca
tholique qui s’y était formée , s’est dissoute.

FRANGE.
Paris, /e 14 juin. — Le général espagnol Milans 

va; dit-on, être reconduit à Toulouse. Au moment de 
son arrestation il avait avec lui son fils , son neveu, 
un capitaine et un jeune homme de Barcelonne.

Hier, à la chambre des députés, il y a eu 
rapport de la commission des pétitions ; ce rapport 
a occupé toute la séance.

— La tardive concession de l’émancipation arra
chée au ministère anglais par l’effrayante gravité 
de la position dans laquelle il se trouvait, ne peut 
nécessairement servir que de transition à des conces
sions pins grandes encore.

On se rappelle qu’O’Connel, en dépit de l’éman- 
cjpation , n’a pu entier au parlement où l’avait ap
pelé 1 an dernier l’immense majorité' des électeurs de 
Clare, parce que les Pharisiens de Westminster exi
geaient de lui un serment qu’abhorrait sa conscience 
mais que prescrivait la loi sous l’empire de laquelle 
il avait été éla. Les opérations préparatoires pour 
1 election de ce comté ont eu déjà lieu, et nous 
trouvons dans les journaux de Londres qui nous 
sont parvenus , des détails sur ces imposantes so
lennités populaires. En Irlande, comme ailleurs, 
1 opinion publique a marche'. Là aussi on a enfin 
compris, que lorsqu’un peuple voulait être heu
reux, c’était en lui-même qu’il devait chercher 
les premiers fondemens de son bonheur. O’Connel 
n’a eu garde de reculer devant l’expression des vœux 
de ses commettàns ; il a dit leur pensée tout entière. 
Dans une assemblee politique , véritable ovation ci
vique pour lui, il a déclaré que l’acte d’union était 
une des violations des libertés irlandaises dont la 
nation devait obtenir en premier lieu le redresse
ment; et au même instant de nombreuses acclama
tions ont prouvé à l’orateur qu’il avait été compris. 
Voilà donc la grande question de la nécessité d’un 
parlement irlandais mise en avant ; cette idée , jetée 
comme par hasard , germera rapidement. Nul doute 
qne^ nous n’en voyions bientôt les conséquences. 
Déjà des journaux orangistes crient à la révolution 
et reprochent amèrement au pouvoir ses concessions. 
Ils ont peut-être raison, dans leur sens : mais de 
quoi se plaignent-ils ? Il y a long-temps que cette ré
volution est faite ; elle est dans les esprits , elle sera 
bientôt dans les lois. {Nouvelle France.)

Le Classicisms et le Romantisme , après avoir 
servi de texte aux discussions littéraires, servent 
aujourd’hui de mot de ralliement à nos industriels, 
qui rangent aussi leurs productions sous ces deux 
dénominations caractéristiques de l’ancien et du

JijßsA
nouveau genre. Nous avons maintenant des^griA^S 
d’habits classiques, des étoffes romantiques, 1 
venir un industriel qni donne ces deux noms aux 
chapeaux de sa fabrication. Le chapeau classique 
est le feutre antique et vénéré , et le romantique 
est le chapeau de soie.

■—• On écrit de Rome , le 31 mai : « Voici le ré
sultat des observations faites à Albano sur les phé
nomènes qui ont jeté l’alarme dans la population ,
Ct qui ont attiré l’attention du gouvernement. Le3 
secousses journalières de tremblement de terre con
tinuent encore ; c’est un fait très positif. Mais le 
terrain des bords du lac n’est point brûlant comme 
on l’avait dit. Seulement au moment de la première 
secousse , on a vu quelques bouffées de fumée s’é
chapper de plusieurs points du terrain qui avoisine 
le lac.Cesindicesd’un feu souterrain n’ont été remar
qués qu’une ou deux fois. Pareille chose avait eu lieu 
en 1766,00 les secousses de tremblement de terre 
ont continué sur le même point ou dans les envi
rons , jour pour jour, depuis le mois de septembre 
jusqu’au nouvel an, En 1799 , les mêmes phénomè
nes se sont reproduits 19 jours dé suite. Albano est 
toujours le centre de ces mouvemens , qui s’éten
dent jusqu’à Marino, Lariccé et Gensauo. Les dates 
que nous venons d’indiquer ont été relevées , sur les 
papiers originaux des autorités du lieu, par les 
membres même de la commission que le gouverne
ment a chargé ces jours-ci de lui faire un rapport.»

Exécution de Debctclîer. —- Une tête devait tom
ber , et une immense populace se pressait autour 
de l’échafaud. Les ouvriers quittent leur travail , 
les mères quittent le berceau de leurs enfans, et 
aussitôt que quatre heures sonnent, on n’arrive plus 
qu en criant : est-il passé ?... Jamais une population 
plus hideuse ne frappa les regards ; vous ne ren
contrez que des traits difformes, des teints livides; 
vous croiriez n’être plus parmi des hommes. Ce
pendant, depuis ce matin que des voix affreuses hur
laient la mort dans les rues de la capitale , mille 
tre'laux s'étaient dressés en même temps que l’écha
faud. Mais pénétrons un instant dans l’asyle de dou
leur où le malheureux compte les heures qui le 
séparent de la mort.

Debacker 11e s’étant pas pourvu en cassation , est 
leste a ja Conciergerie depuis sa condamnation. 
Ce^raatm,à huit heures, le condamné a été averti 
qu aujourd’hui l’arrêt fatal recevrait son exécution.
11 n a manifesté aucune émotion à cette nouvelle " 
et quelques instans après il a fait demander M° Har
dy , son défenseur. L’avocat s’est aussitôt rendu 
près de lui ; et Debacker , après l’avoir remercié 
de son uevouelnent , lui a recommandé de nouveau 
le plus jeune de ses fils, que M° Hardy lui a pro
mis dadopter. Il a remis ensuite à son avocat plu- 
sieurs lettres pour un de ses cousins et deux de 
ses enfans. A deux heures M. l’abbé Montés s’est 
rendu auprès du condamné , qui a écouté ses ex
hortations avec une résignation pieuse. A trois 
heures , M. Ouvrard et plusieurs de ses amis sont 
entres dans la chambre de ce malheureux. Il était 
calme, avait près de lui un livre de prières et 
tout dans sa coutenance annonçait un homme ’on« 
n efïrayait pas l’approche de la mort ^

Aussitôt qu’il aperçut M. Ouvrard, « je n’ou- 
blicrai jamais, lui a-t-i! dif ’ ou
DOiir moi M n j i - ? CG 9ue V°US avez &U
pour moi. M. Ouvrard lui ayant demandé s’il avait 
besoin de quelque chose, <1 Non , j’ai diné a t il 
répondu. - Mais , voulezvous du 'Jfé? _ Je V 
reraereie beauconrt TT , voasle félicitant ,1 .VliU ?es Personnes presentes
Pensée one ** ^S^n . et lui exprimant la 
pensee que son crime n’inspirait pas l’horreur ?



\Ah ! Messieurs » a dit Debacker, c'est une passion 
funeste qui me l'a fait commettre. J’appartiens à 
une famille honnête. .Moi qui n'aurais pas volé un 
mouchoir, je suis devenu un assassin La mal
heureuse!.... Si vous saviez ce que je souffre depuis 
deux ans... Oui je suis résigné, à la mort , je pré
féré la mort a la flétrissure. Ma seule consolation 
en quittant cette vie , c’est de conserver ma par
faite connaissance et la crainte de Dieu,... En pro- 
nonè.int ces diverses pin uses , interrompues par des 
panses fréquentes , le condamné promenait sa main 
*ur ses cheveux , et saisissait par une sorte de 
crispation nerveuse le matelas du lit près duquel 
il se tenait debout. Il a reconduit jusqu'à la porte 
de sa chambre les personnes qui étaient venues le 
nsiter , et leur a dit : je vous remercie beaucoup 
de votre visite. M. labbé Montés est alors revenu 
près du condamné , et à quatre heures moins vingt 
minutes, il a été amené dans l’avant-greffe. Il a 
lui-même ôté son habit., et s’est placé sur le banc 
où se fait la fatale toilette.

L un des aides de l’exécuteur lui a lie’ les mains 
qu’il avait lui-même placées snr son dos : » Vous 
» fais-je du mal, lui a demande' l’aide de l’exécu- 
» teur ? — Non du tout. «

Ce sont les seuls paroles qu’il ait prononcées à 
cet instant.

, Il s’est aussitôt leve', d’un pas ferme il s’est di
rige' vers le guichet où l’attendait la charette, et il 
y est monte' accompagné de son confesseur.

Ce matin , Debacker ayant demande' l’heure au di
recteur de la conciergerie , et celui-ci lui ayant ré
pondu qu'il était dix heures , » Maintenant nous 
» comptons les heures, a dit Debacker, bientôt nous 
» compterons les minutes. »

Le calmo que le condamne' avait montré dans la 
prison depuis sa condamnation ne l’a pas abandon
né dans le trajet de la Conciergerie à la place de 
Grève. A quatre heures l’arrêt était exécute' , et la 
foule , que le spectacle du supplice n’avait pas en
core satisfait, suivait en courant la charette san
glante qui emportait les restes mutilés d’un homme.

(Debacker était d’origine belge, et avait été con
damne pour un double assassinat commis sur la 
personne de sa maitresse et de la compagne de 
cette dernière. F'oir notre n° du ia.)

— Le général Hullot, dont nous avons annnoncé 
l’arrivée à Constantinople , est le frère de Madame 
Moreau

— Des de'pêcbes reçues à Londres au bureau des af
faires étrangères , annoncent que les garnisons de 
Missolunglii, Analobco et Lepante se sont rendues 
aux Grecs , dans les deux premières places par capi
tulation et dans la dernière à discrétion.

— Des ordres très pressés viennent d’être donnés 
pour l’armement'des bombardes qui sont à Toulon. 
Dansmoinsde i5 jours elles deivent être piétés à 
prendre la mer. Elle doivent embarquer, dit-on, 
trois mille bombes. Tout porte à croire que ces 
préparatifs ont pour objet le bonbardemeut d’Alger.

PAYS-BAS
Liège, le 17 Juiw.

S. M. était le i5 à Charleroi, elle devait partir 
le lendemain pour Namur.

— Par suite de la session laborieuse de la 2« 
chambre et des travaux pour la commission de l’en
seignement moyen , M. de Sécus, l’un de nos dé
putés les plus dévoués à la chose publique , a été 
atteint d’une maladie grave ; nous apprenons avec 
une vive satisfaction que cet honorable membre 
est toul-à-fait rétabli. (Journal do la Belgique, j

—On écrit de La Haye : Le bruit d’un change
ment de garnison, dont on parle depuis quelque 
tems , paraît se confirmer chez nous , de plus en 
plus. Ou prétend que la .division qui forme en ce 
moment notre garnison , partira au mois d’août , 
pour une autre ville , et qu’elle sera remplace'e par 
un bataillon de ligne, dont l’organisation est sur le 
point de s’effectuer.

~.kes n.°* ?9 > 3o , 3i , 32,33 et 36 du Journal 
Officiel qui viennent de paraître , contiennent les 
six lois suivantes, les cinq premières sous la date 
du i6 et la sixième sous celle du 19 mai : la loi 
portant des dispos: t'ons sur la transition des an
ciennes lois à la nouvelle législation; trois lois 
.concernant la division judiciaire en arrondissemens

et en cantons des provinces de Liège, du Hainaut, 
de la Flandre occidentale ; la loi concernant l’abro
gation des codes actuellement en vigueur à l’époque 
de l’introduction des codes nationaux ; enfin la loi 
qui coordonne les dispositions concernant la tutelle 
et la curatelle avec le régime hypothécaire.

— Les principaux morceaux du cabinet royal de 
tableaux à La Haye vont être lithographiés à Ams
terdam. Eet important ouvrage , qui sera dédié à 
la Pleine , se composera de soixante planches , di
visées en vingt livraisons.

— Les trois professeurs prussiens de Humboldt, 
Ehrenberg et Rose viennent de partir avec des in
génieurs russes de Saint Pétersbourg pour Moscou , 
d’où ils se dirigeront sur Cazan et Ekatherinen- 
bourg.

— Le 12 du courant, vers 2 heures de l’après- 
midi , le nommé ïiehasleer , brigadier des douanes , 
stationné à Frameries, arrondissement de Mons , 
s’est transporté au domicile de sou contrôleur, M. 
Melchior Soheer , auquel il a porté plusieurs coups 
de sabre. Le controleur a été blessé à la main 
gauche. Dehasleer s’est aussitôt après cassé la tête 
d’un coup de pistolet et est mort sur-le-champ.

— Le nommé Jacques Fox , âgé de 23 ans , de
meurant chez sou père , à Radelange , arrondisse
ment de Neufcliâteau ( Grand-Duché ) voulant dans 
la soirée du 5 , accrocher son fusil au mur du logis , 
le mouvement fit partir cette arme dont la charge 
atteignit le frère du malheureux Fox , âgé de 5 à 6 
ans , et le tua.

— La maison Sch.., une des plus anciennes mai
sons de banque de Rome , a fait une faillite de
25o,ooo Se. On croit que les créanciers pourront 
avoir 3o p. o;o.

— On dit que l’empereur de Russie doit à son 
retour de Berlin , se mettre à la tête doses années 
qui vont se grossir de 40,000 hommes de nouvelles 
recrues.

— Le roi de Bavière vient de rayer des registres 
de 1 armee M. Jules de Bolle, officier bavarois , 
qui s’est engagé au service de la Porte.

— On lit dans le Times : « Durant la tempête qui 
s’est élevée jeudi dernier , un vaisseau a été jeté sur 
la côte de Lydd. Aucune barque n’a pu aller au se
cours de l'équipage , qui a été néanmoins sauvé, et 
ramené sur la rive par l’activité d’un superbe 
chien de Terre-Neuve. Les hommes criaient au se
cours , les spectateurs regrettaient de ne pouvoir 
leur en offrir , lorsqu’un individu fixa l’aUenlion de 
son chien vers le vaisseau. L’intelligent animal se 
jette à la nage , l’e'qnipage attache une corde h un 
morceau de bois que le chien saisit ; il revient en
suite du côté de son maître, et c’est par la ligue 
de communication qu’il a aidé à établir que les ma
telots trouvèrent leur salut.

— Depuis quelqnes temps les bons Espagnols ob
tiennent faveur dans les Pays-Bas ; U est bon cepen
dant de prévenir les spéculateurs, qu’à Paris on 
commence à s’en défier; une pétition de M. Poisson, 
relative à l’état financier de l’Espagne , discutée, 
samedi dernier , à la chambre des députés , et ren- 
voyéo aux ministres des affaires étrangères et des 
finances , n’est pas de nature à rassurer les porteurs 
de ces bons. ( Courrier des Pays-Bas. )

— Dans un article de 1 'Advertentie-blad , on 
improuve hautement la mesure d’économie que l’on 
disait devoir être proposée par le ministre des fi
nances , et qui consistait à étendre à tous les fonc
tionnaires quelconques la réduction de 10 pour ojo 
que l’on veut faire subir à leurs trailemens. Cette 
mesure , le journal l’appelle, avec raison , impoli
tique et injuste. » Il est évident , en effet , ajoute- 
t-il , qu’un employé qui ne reçoit que quatre cents 
florins et qui en doit vivre avec femme et ses 
eufaus , ne supporte pas aussi facilement une ré
duction de dix pour cent, qu’un autre qui jouit 
d un traitement de 4>000 florins, et qui très-sou
vent possède en outre des moyens à lui, témoin 
ce fonctionnaire pour lequel on a créé exprès une 
place au bureau des postes à Amsterdam et que l’on 
dit avoir épouse une femme très-riche. Nous con
seillons au ministre des finances de commencer 
par nettoyer l’escalier d’en haut. Si en tout il se fai
sait un peu moins d’écritures et d’embarras , on 
poarrait se passer d’une foule d’employés dans toutes J

les branches d’administration , et d’une partie des 
édifices destinés à conserver un tas de rebut de 
pièces écrites et imprimées. Qu’elle est sotte et dis 
pendieuse cette chambre des comptes , à voir com 
me les choses s’y traitent ! Que signifie ce ridicnlj 
département de la chasse , et puis ces trois mille 
florins d’appointernent annuel , accordés par la loi 
fondamentale aux membres de la première chambre 
tous , à peu d’exceptions près , les gens les plus 
fortunés du royaume ! Comment se peut-il que ces 
personnages riches et notables acceptent de l’état 
trois mille florins pour le peu qu’ils ont à faire 
aujourd’hui surtout qu’il n’y a qu’une voix pour 
réclamer des économies , et que l’on se dispose à 
rogner le dernier morceau de pain au pauvre coin- 
“As ! » ( Eclaireur Politique)

TACTIQUE DES ÉTATS-PROVINCIAUX.

La session des États Provinciaux ne s’ouvre que 
le sept du mois prochain ; et déjà se révèlent chez 
nous les indices du mouvement constitutionnel, 
qui doit inévitablement'les agiter. Des réunions pré
paratoires ont, dit-on, déjà commencé pour régler lo 
sort des élections prochaines ; d’autres viendront 
ensuite ponr arrêter les points principaux sur fes- 
quels 1 assemblee sera appelée à délibérer , et Pou 
peut dire que la plupart des membres attendent l’ou
verture de la session avec l’ardeur de braves soldats 
qui approchent d’une action décisive.

Comprimer cet élan , retenir les états dans • 
un cercle purement administratif, leur fermer toute 
entrée dans le domaine politique , c’est un espoir 1 
que le ministère peut avoir conçu dans le teins, etI 
qu’il peut caresser encore ; mais, aux yeux de tout 
homme un peu atttentif au véritable état des esprils 
et des affaires , c’est une chimère que cette année,jI 
ni propablernent les suivantes ne verront se réali- 
er. 11 y aura donc , il faut s’y attendre , il faut 
d’avance y applaudir, des motions d’intérêt géne-, | 
ra 1 ; les vœux des députés de la deuxième chambre 
e'veillés , en partie , par ceux des états provinciaux 
réagiront à leur tour sur ces derniers ; et le spec
tacle serait beau si seulement la moitié' des onze 
cents représentans provinciaux, grouppés sur la sur
face du royaume , élevait la voix pour réclamer et 
faire triompher toutes les garanties nationales.

Respectables tout à la fois par le nombre, par 
leur position sociale , par la mission qu’ils tiennent 
de leurs concitoyens , les membres des états-pro
vinciaux forment une association pleine d’avenir et 
de force , qui ne le cède aujourd’hui eu influence 
qu’à la deuxième chambre ; association constüf \ 
lionnelle contre laquelle ni code pénal ni mauvaise 
chicane ne peuvent rien , et dont le pays a 
encore d’attendre de grands bienfaits comme il elia 
reçu autrefois, ainsi que l’ont reconnu IesaulcuH . 
de la loi fondamentale. , . 4

Trois provinces, la nôtre en lèle, ont donne Jô 
signal l’année dernière. Ailleurs quelques voix >so 
lées se sont fait entendre, qui faute de soutien 
et d’action n’ont pu sortir triomphantes. Le mouve
ment celte année sera plus général; et ce qui 
importe, c’est moins de l’exciter que de le reë er* 
Elus il y aura d’unanimité daus l’expression <ƒ» 
vœux ; plus sûrement et promptement le but ser 
atteint. Il faut donc s’entendre ; d’abord , ciaC^10 
chez soi, puis de province à province : il ^aut,<VjL 
la portion constitutionnelle de chaque assem ^ 
provinciale s’accorde , sur les points à demander» 
qu’elle s’accorde ensuite avec la portion constun 1 
nelie des autres assemblées sur ces mêmes p° ^ 
comme les députés inde'peiulans de chaque pr0' 
s’entendent à la 2e chambre pour adopter ou rep 
ser un projet de loi. t r(j

Rien, du reste, de pins facile que cet a 
à établir entre les états-provinciaux : 'ülCl,ouS) 
bonnement et sans détour le moyen à suivre - 
député provincial de Liège, vous écrivrz a '8S 
de Bruxelles, de Mons , de Namur : « Nous 
derons ceci , nous ferons cela ; faites-nous ^ 
ce que vous ferez et demanderez.» Et là dessus 
de Namur , de Bruxelles , de Mons , de Waes 
répondront à ceux de Liege. « D’accord avec 
sur tel et tel point ; et si telle chose arrive , ^
ce que nous ferons , elc. » Mais voilà , ",ra’ jrg. 
une intrigue formidable, une véritable con’Jna;f 
tion.Eh oui, c’est cela ! intrigue et conspiration;



inspiration paisible et légale , pour le bien public 
lais intrigue franche et avoue'e pour le triomphe' 
b la constitution. r
Maintenant que M. Tarte ou M. Vangobbelschroy 

Tienne jeter au milieu de tout cela ses frayeurs 
iiministratives , que messieurs les gouverneurs lè- 
Ttnt la bannière du veto-, qu’importe ? Si l’envie 
«ait pris à M. Reyphins de refuser sa signature à 
l’adresse de la 2« chambre sur les pétitions , sous 
prétexte que la loi fondamentale s’y opposait qu’au- 
lait fait la 2' chambre ? elle se serait passée de la 
ugnature de M. Reyphins et l’aurait laissé dans son 
lautend protester tout à sou aise? Cette marche 
«’est-elle pas celle que suivront tout naturellement 
les états-provinciaux? Mais qu’il y ait ou non veto 
it soumission au veto ; une fois les voeux énoncés 
«plus fort est fait , l’effet moral produit ; la nation 
ilia 2« chambre les recueillent. Le ministère a eu 
seau semoucer les vœux de i’anuée dernière en fa 
leur Ju jury et contre la moûture ; il n’en a pas moins 
h proposer l’abolition de la moûture à la chambre 
it lui laisser discuter le jury ; et quand il aura bien 
olnciellement contre lui et la chambre , et la na
tion, et les états des provinces , avec quelle rapi- 
ƒ e 'ous le verrez s’écrouler lui et son système? Où

membres du barreau , fonctions que ceux-ci ne te
naient pas du gouvernement ; ils ont gêné et cir
conscrit le drort de défense , ils ont enfin imposé 

des hommes sur lesquels le pouvoir exécutif n’a 
point juridiction hiérarchique des obligations pu
rement arbitraires. Là sur tout l’usurpatioii de la 
puissance législative est évidente; et si une magis
trature inamovible et constitutionnelle , un barreau 
indépendant et courageux s’étaient coalisés tour v 
opposer une salutaire force d’inertie , nous pensons 
quils n auraient fait qu’user d’un légitime droit. 

INous examinerons ultérieurement les arrêtés de
,9 ct de dans leurs motifs et dans leurs ré-

sultats.

tionlttL1enJrfpendanCe de t0UteS les P‘'ûvinces et de la m, 

reste,™?'™“ i*™ ^établissement et d’entretien des digues

Ar r A+ A — 7. ta » / . .à Londres 1 P T«™ des Puissances alliées 
U Londres, le 20 juin 1814, et accepté par le baron 
UE Nagell au nom et de la part de S. A Jl le Prince
O Oliver non fine ... • - r w .1 rTlnc<f^ K* v lcls tu j-j u I 0 ae O. A Jî Vrinns»
iTZT des Iays'Bas d totoy, U 2t j%l

jité vous11e verrez s’écrouler lui et son système ? uu 
e plus forts et de plus adroits ont glissé, M van 

Italien et consorts ne tiendront pas ; c’est aux états- 
provmciaux que semble réservé l’honneur du der- 
»ei' coup; et la nation n’aurait, pour un si bel 

’ n‘ trop d’encouragemens, ni trop d’applau- 
«isîemens pour un tel spectacle.

mandei, COHSTITDTIONNEI. DD HAINADT.
A L’exemple de ce qui s’est fait pour ’ la pro

vince de Liege , on vient de publier à Mens un 
Manuel constitutionnel pour la province de Hainaut

Ce recueil, imprimé chez M. Hoyois, contient 
la loi fondamentale , les réglemens électoraux et 
administratifs , avec des tableaux, des notes , Ia con
cordance de3 articles , et une introduction qui bien 
que 1res sommaire , n’est pas sans intérêt.

Les notes nous ont paru en général bien faites. 
Les articles 133 et 134 de la loi fondamentale en 
ont provoque deux qui font ressortir de graves 
înconstitutionnalités introduites dans le reMement 
des villes Le premier de ces articles porte que 
chaque ville a un collège électoral ; qu'il est con
voque chaque année , uniquement pour nommer aux 
places vacantes dans le conseil. Or , dit l’auteur de 
puis le réglement de 1824, |es collèges électoraux 
ne sont plus convoqués chaque année. Les membres 
du conseil étant élus à vie , il n’y a plus chaque au- 
nee de places vacantes par le moyen de sortie 
périodique , ainsi que l’entendait la loi fonda,nen-
In f» r 1 n a ____ 7 m

prohibition de la langue française.

a Y°„. comment beaucoup de choses se traitent 
b i 7 ’ °n S6rait 0,11(5 de croire <Iue le droit

egalien des anciens monarques français, et que P£jrioti'(lu.<j ’ a,nsi que 1 entendait la loi fonda, nen- 
ut ce qui „’est pas formellement délégué par la 14 ^ •* "e Qle“rt paS cha<iue année un conseil
'r'^on, appartient par cela même à la couimnni ‘"ï . .

j - I I -------------J- -- - — — ■ —• moi

•Ilé-mÊmi !f,CepCn,!ant pas ainsi : La couronne 
sont * 1 Je. prerogatives qui s’y rattachent.ne snn» \ 1 . 0.......^ M44 3 ƒ iduacücnt ,venuL’ i'rnS,ar deS autres Pou'oirs , qu'une

!Cfait e T.t,0n;iet,-tOUt C° *ue Ie Cl>ef de 
cons,; , • delîors de3 I,mUes q«o assigne la 
lil” „ 1,011 ®sl f,appe d’incompétence et d’illé«a- 
l(-acomme le serait l’abus de pouvoir de toute au-

fp i *
tereinu’|àn0l,'!a.Vis,’ lecaraclère dont se trouvent
•Cde| CSiarreletde,8,9etde 1822 sur l’usage 

s« «e la langue dite nationale.
LSdro.it ,en pouvoir exécutif est-il

“trab ,le a, Ul se,‘ des mesures d'intérêt gé-
ka,'rJeer.deS, probibilior,S’ i,nI’oser des régies 

, A f la magistrature , statuer des pei-
; • Qu 011 lise les articles 66-70 régulateurs 

Pl'6ro.r»a f 111« \>__ • °JisnnlT»^*VC roya'e, et l’on verra si une seulelsn j »cusiai une scuie
U'on ,P.° , I0I1S ,ls renferment justifie la faculté 
Voir’ 1 arro2e'° e» celte circonstance.Oipt I '"''..e niVUIl.su

! Art e V te,rm°s de la prohibition :
'1er *du arlarr<S.te’du 15 septembre 1819. «Ada-

lo|--res pubfiques dans les provinces de Lim- 
'tiderftàl e la f iandre orientale , de la Flandre oc- 
tités il6 ?l. d’Anvers ; en conséquence , les anto- 
'»llcsps "!.l,!rl,al.'-VeS ’ . fina,lcières et militaires, 
Itiic

1 llu janvier 1823 , aucune autre Tangue que
Ifi 71 f~t f t sa 1 .. — ______ * # fla lanfT.,- ri # w .«.»quo i^uu 

f, ,,e sera reconnue leoaie pouc1 âirge nn ii iniiAo /la»« L« ____ ;__ _ i i •

'ollpscs --'■---».“•■“■■'»«V'C» ci muuaires, 
S ou fonctionnaires sans distinction , seront

t Ü COllinmnrvon « ln].’i. f ■
iUs x j ou'io uiôuncuon, seront

Veins';.3 COlllnicncer à ladite époque , de se servir 
lis eillCRt de la langue nationale dans toutes 
f,r an-N6* ?U‘ concerne‘l1 leurs fonctions. » 
ilé 6 ' u octobre 1822 , cette prohibition 
f«élp,4 Ue au Brabant méridional,feiend -7 u‘aud,.L mencuoiial. 
:rtaenlb!r„ll'!"C1,Uedr0it delereer nne prohibi-semisun ’r CUIÜ'1 ae crcer nne prohibi- 

l’ad ; f est. du ressort de l’administration , et 
nn> uistralion appartient au roi?

[ f,ui P'HS facile de définir et de préciser ce 
^tratZV r I t!u'oriquement parlant, par 
Pouvoir 7 1 °Ut c.e on Peut dire , c’est que 

royal, considéré comme administrateur ,sPéciil ’ comme administra
''ihuiionTme-nt Chargd de *’e*éculion des lois , 

'“"ion l,' ‘-<3,U:.SUPP03e ,Ia Prééxistence d’une
Sell °JSlal,Ve- °r > il •>’

dis-
#?Uell» ^ <Jr ’ 11 “"en existe pas une seule
'■Su, puissenl se référer les arrêtés de 1S19 et

SsqTl?,3;aU3r,,,dt^als judiciaires comme ils l’ont
st ,.Jourd hui , ces arrêtés ont bien évidem-UiodifiA 1 ’■ aneies ont Pieu evidem-

’’ 10PDHmVaJprO,Ccd“re civi!e et criminelle ; ils 
e fait les fonctions de plusieurs

L article 13| porte que les habitans de chaque ville 
habiles a voter , nomment aux places vacantes dans 
les colleges électoraux, et que les nominations se 
lont^ chaque année à la majorité des voix etc 

L’auteur remarque qu’on a aussi trouvé bon de
changer cette disposition dans le réglement de 1824
et q„e les nominations ne se fout plus que tous les 
trois ans.

Quand 011 rapproche de ces interprétations sinaU- 
heres dé jà Io, fondamentale les articles des réglemens 
relatifs a 1 effet des destitutions, on voit quel in
digne abus les agens du pouvoir ont fait de la «é 
nereuse et imprudente confiance que leur ont mon
trée les auteurs de la constitution, en abandonnant 
a leur merci la redaction des réglemens électoraux 
et administratifs.

Le manuel dont nous rendons compte renferme 
le traite de Londres, que beaucoup de nos lecteurs 
seront sans doute curieux de connaître.
Traité de Londres déterminant les conditions de la réunion 

de la oelgique à la Hollande.
Article t", Cette réunion devra être intime et complète 

de façon que les deux pays ne forment qu’un seul et même 
état , régi par la constitution déjà établie en' Hollande et 
qui sera modibee d’un commun accord , d’après les nouvelles 
circonstances, r “

Art. 2. Il ne sera rien innové aux articles de cette consti
tution , qui assurent à tous les cultes une protection et une 
faveur egales et garantissent l’admission de tous les citoyens 
fees publics!1 Cl'°yanCe reliSieuse!emplois et aux of

Art 3. Les provinces belgiques seront convenablement re
presentees a 1 assemblee des États-Généraux , dont les sessions 
ordinaires se tiendront, en tems de paix, alternativement dans 
une ville hollandaise et dans une ville de la Belgique

Art 4. Tous les habitans des Pays-Bas se trouvant'ainsi cons
titutionnellement assimiles entre eux , les différentes provinces 
jouiront egalement de tous les avantages commerciaux et au
tres que comporte leur situation respective , sans qu’aucune 
î’auTre °(i)ieslactlon l1u,sse étre lmPos<ie à l’une au profit de

Art 5. immédiatement après la réunion , les provinces et 
es villes de la Belgique seront admises au commerce et *

hoUandmses" “ C' ’ SUF ’C mêülC pied les Provinces

Art 6. Les charges devant étre communes ainsi que les 
benefices, les dettes contractées jusqu’à l’époque de^a réu
nion , par les provinces hollandaises d’un côté8, et de l’autre
SSATpÄW|,qUeS’ Ser0nt à la cbalSe ûu trésor gé-

t: te
tions; sur la frontière du nouvel État, seront supportées par 
le tiesor general, comme résultant d’un objet qui' intéressera

Résultat du Système des prohibitions. 
Frano<*^Uet(| ^ ürl a orc^onnéc dernièrement en
Tranee su , fcrSj a fait de „„„„„„ ressQ t e^

c'°ire-1" *>» »".„n.. «
/ 7 -, .P. • u'aile • O est que le caractère de toutes
ser aux Ul0nS “ ^ droits Pr°fûbitifi , est d’impo- 
Pétnt COn^mmuteu>'s une taxe dont le trésor de 
des matchfli- ^ prohU,ilions élèvent le prix

n nZ Z TSetpar COn‘**“"" coLZ
un impôt sur la consommation, Veul-011 savoir mv
hibîtion j“0 r * Ch?rgeS irnpose à la France la pro- 
nibition des fors etrangers? On n’a qu'à consulter
ceue’maü,?;’0 PaSqUier * éld ch^é de fai‘a *ur 

ce',Tàtr ““ *Ur'!',,,'Se de < »9 »»>• P»

s£ - ä ä
Quant au fer le prix moyen du fer marchand fa- 

ÜTfr Î8«!î.b‘>“il" 1“’“ W. ». en Ä»«

le.^ortÎT^F PriS e" Angleterre et rendu dans 
tes ports de France , ne coûterait que 27 fr 88 c

S ^ 8 dot,c surcharge de 20 fr. 3o cent
de , /r0“'“® la .conso,nmatiO" annuelle en fer est
ur ftr ‘"étriqués. il „
Te le u»e .surcharge de 29,435,000 frs.

Celte somme jointe à la surcharge des fontes 
donne une somme totale de 3.,,902,000 francs. '

des fer, d r* ! 1 CSt dvider,t flue Ia prohibition 
bois et aaen8erS 3 P,rovo9lld l’enchérissement du 
du ndv du b ^ar ,c?«8equent une partie de la hausse 
uu prix du bois doit lui être imputée. D’après dea 
aïeuls exacts , cet enchérissement du bois ne peut

par6anV CeltatUne som“a m.oi."dre de .5 millions 
par an. Lette taxe annuelle jointe aux deux autres
surcharges sur les fers et les foules, donne un total 
de 45,902,000 francs. Tel est l’impôt cme clûtè 
Raque année a la France, la partie de son système

étrana°eUrasneS q“‘ ^ n‘PP°,te 5eul^ent aux fers

in-8»Spiblié Bruxelles ll^a,sons du Répertoire dramatique

ê£î, 5 Sïï5^ ïi>
ié-

faveur chez 110s ™i,m7 T„7“ '7 accueillies avec
est une de ces piéce i.c nn * d un M?ria'le de /iuison

q soient un peu changes,clans la comédie nouvelle.

TEMPERATURE a Liège , du 17 juin __ ARE
du matin, 22 degrés au-dessus de zéro, à^heums, 14 degÂ*

COMMERCE.
Bourse d’Amsterdam, du 15 juin__Ti-u„ .• .
Idem différée 59,64. -ifictaft'“?11 

cheat d amort. 4 1,2 100 5,8.-----_8ente°™«b, } 2 7,2^98
3,8- - Act. Société de corn. 807,8 !" R H ’ 2 98
<00 1,4.- Dito ins. gr. li„ 57 om 7, H“P’ ,et C' 5. 
87 1,2. -Dito em. 4° L. 5 89 3,8 77p? 0 -7’ Ham’ 5 '
— Danois à Londres , 66 0,0 —T.’ 7 ös’ a Lon-_6 >—^H0iVte32
iï%. “ Tc, 'Zr'% **4 s .»7 mS*

— Lots de Pologne . 88 1,2
— Dito Londres 5 , 84 3,8.

Jr*'' — iueiaii. „
-Dito 2® 1. , 378 1,2. 

INaples lalcon. 5 , 80 < 3ji 6»

(O Condition par laquelle la liberté de l’Escaut est main- 
“nue’ (Mrt» de l’éditeur du Man.)

r„mc, _ Le
roeree des P. - B «6 -fi*> * de la société de com-
die 8^1,7-  ̂84 ?7pli f P RL —~Le*s!- 
perpétuelle 50. - Lots Polinais , 88° A.-^glo D«^



Changes. — L’Ainsterdam à courts jours au pair papier ; 
je trois mois 3(4 0[0 perte. Le Paris peu abondant et bien 
tenu à la cote d’hier. Le Londres était en faveur , le courts 
jours s’est fait à 12 07 t[2 à 12 08 —, le deux mois à 
t2 à 12 00 5p8 , le trois mois à 11 97 argent. —— Le Ham
bourg n’a soutenu que faiblement ses cours, il s’est fait du 3 
mois à 35 1 pi 6 et à ce prix il est resté papier , le Francfort 
est rare et d’un emplacement facile.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE, du 16 juin.
Naissances, 2 garç. , 2 filles.
Décès, 1 homme, 2 femmes savoir: Jean Pierre Freson , 

âgé de 35 ans , maréchal ferrant, rue devant les Carmes , epoux 
de Claudine Dambois. — Marie Catherine Dnpaz , âgee de 
86 ans, repasseuse. rue du Verd-Bois , veuve de Joseph Hardy. 
— Marie Agnès Deveux , âgée (le 52 ans, faubourg St*Leonard, 
épouse de Jean Baptiste Lovinfosse.

ANNONCES ET AY1S DIVERS.
Dimanche, lundi et jeudi, on jettera une roue de DINDONS 

chez Debeur , faubourg St.-Gilles, suivi d’un BAL CHAMPE
TRE , à l’occasion de la FÊTE St.-Christophe. 365

KERMESSE DE WAREMME.
Le 21, 22 et 24 juin, exercices de la troupe aérienne de 

Pontoise , scènes pantomiques et fantasmagoriques , suivies d’un 
ballet, à la Société. Entrée, 1 florin.

Jeudi prochain, à 2 heures de l’apres-midi, il sera 
VENDU à la salle de Ventes de J.-B. Larbisois , rue Hongrée :

« Un très-beau cabriolet, un char-à-banc, secretaires, com
modes , diverses garderobes, canapés ; tableaux , gravures, 
linges de corps et de table, habiUemens des deux sexes . etc. 
On vendra aussi une quantité de gibernes , et des VINS , s il se 
trouve des amateurs. » 3o3

( ) AVIS AUX PENSIONNAIRES DE L’ÉTAT.

La commission des hospices civils de Liège , informe les pen* 
sionnaires de l’état, qu’ensuite de l’arrêté de S. M. le roi des

Les personnes qui voudraient entreprendre de BLANCHIR 
l’église primaire deSt-Barthelemi, sont invitées à prendre connais- 
sance du devis et des conditions, chez le trésorier de la fabrique, 
Hors-Château , n° 372 , et à remettre à son bureau leurs sou 
missions cachetées ; elles y seront reçues jusqu’au 25 juin. 360

( ) On DEMANDE, pour un établissement de bienfaisance à 
Liège, une INSTITUTRICE, célibataire ou veuve sans enfans, 
qui ait déjà quelque habitude de l’enseignement primaire; 
elle jouira d’un traitement annuel de 200 florins P.-B. , outre 
le logement , le feu et la lumière , fournis par l’établissement. 
Les personnes qui désirent se présenter , doivent s’adresser à 
la commission des hospices civils, ou à l’inspecteur des écoles 
du premier district à Liège.

359

Jeudi prochain, à l’occasion de la fête a Flemalle-Haute , 
il V aura BAL CHAMPÊTRE chez M. F. Lebürton. 358

Jacques Labusière , demeurant Coin du Marché, rue sur 
les Airs n° 523, fournit LAMPIONS et POIS-A FEUX à juste 
prix. _________ 561

Dupont , fabricant de CHAPEAUX, rue du Pont, vient de 
recevoir un assortiment de CHAPEAUX de SOIE dans les 
formes les plus nouvelles, et qu’il vend à juste prix. 394

À la FABRIQUE de CHAPEAUX IMPERMÉABLES, rue 
Porte St.-Léonard, n° 659, Von VEND des chapeaux super
fins , au moins aussi légers que ceux de soie, et au gout du 
jour , à des prix modérés et très avantageux. 154

A VENDRE une bonne PRESSE D’IMPRIMERIE en bois , 
à laquelle on a adapté le système à la Stanhope. S’adresser 
me sous la Grande-Tour, n° 301 , à Liège. 366

DÉPÔT D’ARDOISES 1" qualité, chez A. Discry, com
missionnaire, quai sur Meuse à l'Eau , n° 940. 259

() Samedi, 20 juin 1829, à trois heures de relevée, on VENDRA 
aux enchères publiques , par le ministère du notaire Paqtje , 
en son étude , rue Souverain Pont, trois MAISONS , sises à 
Liège , place Ste.-Barbe, n° 29 , 30 et 31 , joignant derrière à
Mde. Dothée. Aux conditions qu’on peut voir chez ledit notaire.

Mercredi, le 15 juillet 1829, à onze heures du matin , à 
rliôtel-de-ville à Maestricbt, il sera procédé par le ministère 
du notaire Hopkens , résidant audit MAESTR1CHT, à la 
VENTE PUBLIQUE et ADJUDICATION au plus offrant, 
sous réservé d’approbation ultérieure par la régence lie ladite 
Tille, d’une grande et spacieuse MAISON et bàtimens y at
tenants, cour, grand jardin et autres dépendances très favo
rablement située , rue de Tongres, n° 382 , a MAESTRICHT, 
et dans laquelle jusqu’à présent la cour cl’assises de la pro
vince de Limbourg a tenu ses séances ; tenant d’un côté à 
M. l’inspecteur provincialjVrychofÿ de l’autre côté à M. le mé
decin Germain.

Informations ultérieures à prendre en l’étude dudit notaire 
Hupiens , où les conditions de la VENTE , très favorables sous 
tous les rapports, seront déposées et à lire 4 semaines avant 
l’adjudication. 227

() MAISONS A VENDRE, SITUÉES A LIÈGE , savoir : 
Une , rue derrière Ste.-Cathcrine , n° 221.

» rue derrière St.-Jean-Baptiste , n° 738.
» rue Entre-Deux-Ponts des Jésuites, n° 919.
» rue du Crucifix , près du pont de Torrent, n° 735.
» rue des Weines, Hors-Château, n° 415.
» avec jardin . aux Weines.

S’adresser au notaire Pâque.

MAISONS A VENDRE.

La VENTE de la jolie MAISON , rue derrière St.-Jacques, 
n° 483 , ayant porte cochère , remise , écurie orangerie, grand 
jardin garai d’espaliers et aibustes, qui avait été fixée à lundi 
22 juin présent mois, est ajournée au lundi suivant 29, à 
deux heures de l’après dînée en l’étude de Me Parmentier , 
notaire , place de la comédie. On peut s’adresser tous les jours 
à ladite maison, depuis neuf heures du matin, jusqu’à midi 

visiter les lieux. 363pour

Pays-Bas en date du 23 mai 1829, elle est autorisée à leur 
faire des avances ; les personnes intéressées peuvent donc dès 
à présent, prendre au bureau du receveur des dits hospices 
connaissance du réglement adopté à ce sujet-

Cette mesure étant prise clans l’intérêt des pensionnaires, 
et pour les empêcher d’être la dupe des usuriers , on exige que 
cinq pour 0[o sur les sommes échues et sept 1 [2 pour 0[0 
sur celles à échoir , et si le résultat du compte annuel prouve 
que les capitaux employés ont produit au delà de l’intérêt légal 
le surplus est destiné à diminuer l’intérêt sur les sommes non 
échues.

A LOUER, pour le 24 courant et moyennant un loyerde 
189 florins, une BELLE et COMMODE MAISON, fraîche
ment décorée et sise à proximité de la ville, avec salon , place 
manger, cuisine, plusieurs chambres aux étages, four, puits 
à l’eau commune, citerne , légumier , jardin anglais et verger, 
également garnis cl’arbres portant d’excellens fruits, et ayant, 
au besoin , remise et écurie, le tout formant un ensemble très- 
agréable.— S’adresser à Liège, rue mont St,-Martin, n° 645.29f

On demande une FILLE de boutique , d’un âge mûr , con
naissant le commerce d’épiceries, d’aunages, pour la cam
pagne. S’adresser sur le Marché , n° 22. 364

A LOUER pour entrer de suite en jouissance, une belle 
MAISON ayant grand magasin et jardin , située derrière le 
Palais , n° 74. S’adresser pour la voir , n° 571 , au quai tl’Avroy.

Les APPARTEMENS occupés pendant nombre d’année, par 
Mme. la veuve Hancart: situés rue place Verte, n° 780 , sont à 
LOUER. S’adresser rue Souverain-Pont, n° 5S4. 59

Vente d’une lelie propriété , située à Dampicourt, à trois 
milles de Virton , grand duché de Luxembourg.

Le jeudi, 25 juin 1829, à 2 heures de relevée, M. Nico
las-Antoine-Charles de Bérand d’Arimont, rentier demeurant 
à Givet; VENDRA au plus offrant et dernier enchérisseur, 
en un seul lot, en l’étude et par le ministère de Me Lam
bine! , notaire en la ville de Virton, définitivement ou à cinq 
ans de réméré , au gré des amateurs, un corps de biens trcs- 
productif, divisé en deux exploitations, consistant en maison, 
granges, écuries , bergeries, remises, hangards , cour, jardin ; 
chenevières , 44 à 45 bonniers de terres labourables, 12bon- 
niers de prairie dont un en verger planté d’arbres fruitiers, 
saussaie , plantations de peupliers , minerais de fer , en ex
ploitation , etc , le tout situé à Dampicourt, sur le territoire 
de la même commune et des communes voisines.

On donnera des facilités pour ie payement.
S’adresser, pour plus amples renseignemens , au notaire sus

nommé. 221:

345 Le 22 juin courant, à dix heures dit matin , les enfans 
héritiers bénéficiaires de M. Gilles-Joseph Jaymaert, vivant 
ancien juge et avoué , feront VENDRE aux enchères , par le mi
nistère de M° De s art .notaire àLiége ,devant M. le juge de paix 
du quartier du Sud de cette ville , en son bureau , rue Plattes 
Pierres , une MAISON avec un petit jardin , située en la com
mune de Jeneffe , par eux occupée.

S’adresser audit notairepour connaître les conditions.

On DEMANDE , pour une maison d’éducation , un JEUNE 
HOMME , en état d’enseigner le francais , le hollandais , la géo
graphie et l’histoire. S’adr. rue Fond St.-Servais, n° 142. 293

AVIS AU COMMERCE.
Les BALANCES-BASCULES qui sont à VENDRE au n° 419, 

faubourg Ste.-Marguerite, ne sont pas contrefaites, mais imi
tées de celles qui ont été fournies à l’entrepôt de cette ville 
par la maison Rollé de Strasbourg, successeur de M.IQuinteuz, 
qui en est le véritable inventeur. “ ()

363 AVIS POUR SURENCHÉRIR.
On fait savoir que dans la huitaine pour les maisons, et dans 

la quinzaine pour les terres , le tout à partir de la vente q«n 
eu lieu devant le notaire Düsart par acte des 15 et 16 juin 
courant, on peut surenchérir d’un 20e les immeubles ci-apres 
détaillés, adjugés ; savoir :

1° Une maison rue Hors-Chàteau , n° '498 , et les petites ad- 
jacentes , cotées 500 ,501 et 502 pour la somme de frs. Mil/ 

2° Une autre même rue , n° 497, ■.
Une derrière St.-Thomas , n° 34Î1 
Une rue de l’Ange , n°'214.
Une même rue , n° 212.
Une rue Pierreuse , n° 270.

3°
4°
5°
6°

On demande des COUTURIÈRES en robes, elles seront 
bien payées. S’adresser place du Marché, n° 926. 339

( )
Le 20 juin 1829, à 3 heures de l’après-midi, on exposera 

en VENTE publique, en l’étude et par le ministère du notaire 
Libens, place St.-Pierre, n° 21, deux MAISONS bâties à 
neuf, dont la principale portant le n" 16 bis, est située sur le 
quai de la Sauvenière près du pont d’Avroy, mise à prix 9000 
florins. Et l’autre, faisant partie de la même propriété, sise 
sur la Fontaine, n° 16, mise à prix 2000 florins. S’adresser 
audit notaire.

345 Le 22 juin courant, à dix heures du matin , les enfans 
héritiers bénéficiaires de M. Gilles-Joseph Jaymaert, vivans 
ancien juge et avoué, feront VENDRE aux enchères, parle 
ministère de Dusart , notaire à Liège, devant M. le juge 
de paix du quartier du Sud de cette ville, en son bureau , rue 
Plattes Pierres , une MAISON avec un petit jardin , située en 
la commune de Jeneffe, par eux occupée.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

Mme. et Mlle. Hornbrooh , nées anglaises informent qu’elles 
sont parties de Liège, afin de tenir leur pensionnât pour les
îpnnpc fiPrruYicfMl/nc £• Nna r\fJnnnn+ la ernurvr» wrvnv.jeunes demoiselles à Spa, pendant la saison. S’adresser pour 
les prospectus et les plus amples informations, chez lesdites 
dames place GUILLAUME à SPA. 337

204 Beau QUARTIER garni, avec l’usage de la promenade, 
d’un grand JARDIN, à louer, au n° 205, au haut de Pier
reuse à proximité de la Citadelle.

( ) Vendredi, 19 de ce mois, à 2 heures de relevée, on VEN
DRA publiquement à l’encan, pour cause de cessation de com
merce , à la maison n° 685 , rue St.-Séverin à Liège, par le 
ministère du notaire Pâque, des MARCHANDISES NEUVES , 
consistant en moutonne, siamoise, toile , bonnets, laine et fil ; 
plus deux comptoirs et rayons de boutique, plusieurs hautes 
garderobes dont une à cinq portes avec coulisses et haute de 
2 aunes 5 palmes sur 4 aunes 6 palmes , un buffet avec horloge, 
un secrétaire en pièces rapportées , commodes , chaises , ta
bles , 4 prie-Dieu, cuivrerie et autres objets. Argent comptant.

Il se trouve , à très-bas prix, au n° 627 , sur Avroy , vis- 
à-vis le rivage de la Barque de Huy , un magasin de PAPIERS

iJTQ rma rinr eûocofmn c^nllfiUnrlynl /In Oft o Sè IT eûnto 1PEINTS , qui , par cessation , s’obtiendrait de 28 à 80 cents le 
rouleau ; plus bordures , draperies et stores en proportion et une 
chasuble en étoffe d’argent et galon d’or de toute beauté. 292

VENTE DE MOBILIER.
Le 29 juin 1829 et jours suîvans, on vendra publiquement 

au château de WAILLET, près de MARCHE , tout le mo
bilier appartenant aux enfans mineurs de feu Mme la douai
rière baronne Van der Straten, de Waillct, consistant en 
litteries, linges , pendules , glaces , chaises, tables , commo
des en acajou , batterie de cuisine , vins , etc. , bétail , etc , une 
calèche neuve. — Livres de jurisprudence de Merlin , Sirey 
et autres, à crédit. ’ 291

7° 61 perches 02 aunes de terre à Fize-Fontaine.
8° 65 39 »
9° 87 49 P

10° 87 49 «
41° 261 57 »
42° 117 70 »
43° 52 31 »
4 4° 161 30 à Lens St-Remi.
4 5° 61 03 en la commune de Waremnie.
46° 78 46 en la commune de Celles.
4 7° 61 03 »
4 8° 52 30 i>
49° 69 75
20° 87 49 0
21° 47 9i n
22° 87 19 »
23° 87 49 p
24° 52 30 w
25° 78 46 n .
26° 34 perches 87 aunes de terre en la commune 

Celles. ,
27° 130 78 aunes de terre en la commune i 

Limont.
28° 143 86
29° 65 39
30° 430 78
31° 24 79
32° 52 31
33° 483 09
34° 21 79
35° 443 86
36° 65 39
37° 430 78 ».
38° 52 31 en la commune deFooZ.
39° 95 90 à Hognoul.
40° 43 59 à Heur-le-Romain.
41° 28 34 »
42° 58 85 à Hermée.
43° 26 81 à Seraing-sur-Meuse.
44° 49 62 »
45° 124 67 n
46° 41 41 »
47° 48 34 n
48° 95 90 »
49° 43 59 à Malmedy.

150
410
620
580
578

1611)
n
ili

ICO
630
600
57(
62C
85(
■10(
82

42
78

301

121
135

53
143

23
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160
24

143
69
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3

S’adresser audit notaire Dusart.

II. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Spectad
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